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(54)  Plateau  pour  produits  alimentaires  ayant  des  moyens  absorbants. 

(57)  L'invention  concerne  un  platea  conçu  spécia- 
lement  pour  le  conditionnement  de  produits  ^   —  
alimentaires  susceptibles  d'exsuder  un  sérum  /r 
ou  en  tout  cas  des  substances  liquides.  f  

Il  est  muni  d'un  absorbant  (13)  qui  est  placé  /  
entre  le  fond  du  plateau  et  une  plaque  protec-  J  \ 
trice  de  surface  (14).  La  plaque  protectrice  (14) 
constitue  un  plan  d'appui  pour  le  produit  et  ^ x v s , , , ^  
délimite  avec  les  côtés  (12)  du  corps  du  plateau  / ^vg ï igÉâg  
une  rigole  autour  du  périmètre  (17)  pour  drainer  12  /  
le  sérum  vers  l'absorbant  (13)  (13),  ledit  absor-  17  ^ 
bant  étant  libre  à  la  périphérie  et  tourné  vers  la 
rigole  de  drainage  (17). 
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La  présente  invention  appartient  au  secteur  des 
conteneurs  à  barquette  pour  le  conditionnement  des 
produits  alimentaires  et  concerne  plus  particulière- 
ment  une  barquette  ou  plateau  pour  conditionner  des 
aliments  comme,  par  exemple,  la  viande,  suscepti- 
bles  d'exsuder  un  sérum  ou  en  tout  cas  des  substan- 
ces  liquides. 

Actuellement,  on  connaît  bien,  pour  cet  usage, 
des  plateaux  dont  le  corps  est  généralement  en  po- 
lystyrène  expansé  ou  similaire  et  qui  peuvent  être 
munis  d'un  tampon  ou  d'un  film  de  matériau  absor- 
bant  pour  recueillir  et  retenir  les  substances  liquides 
exsudées  par  le  produit  conditionné. 

Dans  un  type  de  réalisation,  le  tampon  absorbant 
est  simplement  placé  sur  le  fond,  à  l'intérieur  du  pla- 
teau.  Il  absorbe  le  sérum  mais  il  est  généralement  vi- 
sible  et,  de  toute  façon,  en  contact  direct  avec  le  pro- 
duit  conditionné  et  il  est  même  susceptible  d'exhaler 
facilement  des  odeurs  peu  agréables.  Surtout,  étant 
en  contact  direct  avec  le  produit,  l'absorbant  a  ten- 
dance  à  absorber  plus  de  sérum  que  nécessaire  et, 
par  conséquent,  il  se  sature  rapidement  et  perd  son 
efficacité  à  la  longue. 

Pour  tenter  de  pallier  ces  inconvénients,  il  a  été 
proposé  des  plateaux  avec  tampon  absorbant  incor- 
poré,  c'est-à-dire  inséré  entre  les  deux  couches  de 
matériau  expansé  qui  sont  superposées  et  assem- 
blées  pour  former  le  plateau.  Alors,  sur  le  fond  du  pla- 
teau,  dans  la  couche  interne  de  matériau  constitutif 
sont  pratiqués  des  orifices  afin  de  drainer  le  sérum 
vers  le  tampon  absorbant  incorporé.  Dans  ce  cas,  le 
tampon  absorbant  est  presque  entièrement  dissi  mulé 
et  i  I  est  efficace  lorsque  le  plateau  est  posé  à  plat.  Par 
contre,  les  trous  du  fond  ne  permettent  pas  ou,  de 
toute  façon,  limitent  le  drainage  du  sérum  vers  l'ab- 
sorbant  lorsque  le  plateau  est  incliné  comme  cela 
arrive  souvent  dans  les  vitrines  des  magasins  de  ven- 
te,  ou  bien,  lorsque  les  trous  sont  en  partie  obstrués 
par  le  produit  conditionné.  Dans  ce  cas,  le  sérum 
s'écoule  et  s'accumule  vers  le  côté  le  plus  bas,  res- 
tant  ainsi  exposé  à  la  vue  et  encore  en  contact  avec 
le  produit  conditionné,  ce  qui  constitue  un  inconvé- 
nient. 

La  présente  invention  vise  par  contre  à  remédier 
complètement  aux  inconvénients  et  désavantages 
propres  aux  plateaux  connus  et  utilisés  jusqu'à  pré- 
sent  pour  le  conditionnement  des  produits  alimentai- 
res  et  en  particulier  des  produits  susceptibles  d'exsu- 
der  des  substances  liquides. 

La  présente  invention  a,  en  effet,  pour  objectif  de 
fournir  un  plateau  équipé  à  l'intérieur  d'un  tampon  ou 
film  absorbant,  qui  est  entièrement  à  l'écart  de  tout 
contact  avec  le  produit  conditionné  mais  qui  est,  en 
même  temps,  exposé  au  contact  du  sérum  qu'il  doit 
absorber  avec  la  plus  grande  efficacité,  aussi  bien 
lorsque  le  plateau  est  posé  à  plat  que  lorsqu'il  est  in- 
cliné.  De  cette  manière,  le  sérum  est  toujours  absor- 
bé,  il  ne  laisse  pas  de  liquides  libres  dans  le  plateau 

et  il  est  complètement  dissimulé  à  l'utilisateur/ache- 
teur. 

Cet  objectif  est  atteint  en  appliquant  un  tampon 
ou  film  absorbant  sur  le  fond  du  plateau,  entre  celui- 

5  ci  et  une  plaque  protectrice  de  surface  qui  forme  un 
plan  d'appui  pour  le  produit  à  conditionner,  en  amé- 
nageant  tout  autour  de  cette  plaque  une  rigole  de 
drainage  du  sérum  et  en  laissant  le  périmètre  du  tam- 
pon  ou  film  absorbant  libre  et  tourné  vers  cette  rigole. 

10  De  plus  amples  détails  sur  cette  invention  ras- 
sortiront  avec  plus  de  clarté  dans  la  suite  de  la  des- 
cription  qui  fait  référence  aux  dessins  annexés,  indi- 
catifs  et  non  restrictifs,  et  dans  lesquels 

La  Fig.1  montre  un  plateau  avec  tampon  absor- 
15  bant  selon  un  premier  type  de  réalisation  confor- 

mément  à  la  présente  invention; 
La  Fig.2  montre  une  coupe  transversale  partielle 
du  plateau; 
La  Fig.3  montre  un  plateau  avec  tampon  absor- 

20  bant  et  plaque  protectrice  séparée;  et 
La  Fig.4  montre  un  plateau  avec  tampon  et  pla- 
que  rapportés  et  appliqués  par  encliquetage,  se- 
lon  un  autre  type  de  réalisation  de  l'invention. 
Ces  dessins  illustrent  un  exemple  de  plateau 

25  constitué  par  un  corps  10  muni  habituellement  d'un 
plan  de  base  1  1  et  de  côtés  1  2  rehaussés  par  rapport 
au  fond  sur  tout  le  périmètre.  Le  corps  du  plateau 
pourra  être  réalisé  avec  des  méthodes,  des  maté- 
riaux  et  des  formes  que  l'on  connaît  bien  et  qui  ne  re- 

30  quièrent  pas  d'attention  particulière. 
En  accord  avec  l'invention,  sur  le  fond  11  à  l'inté- 

rieur  du  plateau  est  rapporté  un  tampon  ou  film  de 
matériau  absorbant  13  assemblé  avec  une  plaque 
protectrice  de  surface  14.  Le  tampon  absorbant  13 

35  peut  être  réalisé  dans  un  quelconque  matériau  appro- 
prié,  en  fibres  naturelles,  en  plastique  ou  constituées 
par  un  gel;  la  plaque  protectrice  14  est  réalisée  dans 
un  matériau  analogue  ou  différent  de  celui  du  tam- 
pon.  Si  nécessaire,  le  plateau,  le  tampon  et  la  plaque 

40  peuvent  être  réalisés  dans  le  même  matériau  même 
s'il  est  diversement  traité  et  si  les  fonctions  sont  dif- 
férentes.  Le  tampon  13  et  la  plaque  protectrice  14 
peuvent  être  superposés  et  assemblés  par  collage  ou 
par  d'autres  moyens  physiques  ou  mécaniques.  De 

45  son  côté,  la  plaque  protectrice  14  a  l'avantage  de  pré- 
senter  une  structure  gaufrée  ou  comportant  des  sail- 
lies  pyramidales  15  afin  de  définir  une  surface  dispo- 
sant  de  rigoles  multidirectionnelles  communiquant 
entre  elles  qui  permettent  le  drainage  des  substan- 

50  ces  liquides  vers  la  périphérie  de  la  plaque. 
Le  tampon  absorbant  et  la  plaque  sont  assemblés 

et  appliqués  sur  le  fond  11  du  corps  10  du  plateau  de 
telle  sorte  que  le  tampon  absorbant  13  se  trouve  en- 
tre  le  fond  et  la  plaque  protectrice  14,  et  que  cette  pla- 

55  que  constitue,  avec  ses  saillies  à  la  surface  15,  le 
plan  d'appui  du  produit  à  conditionner.  Ils  peuvent 
être  simplement  posés  sur  le  fond  du  plateau  ou  fixés 
au  fond  en  permanence  avec  une  colle  -  voir  Fig.1  et 
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2.  En  alternative,  le  tampon  et  la  plaque  protectrice 
peuvent  être  appliqués  sur  le  fond  du  plateau  et  main- 
tenus  en  place  par  blocage  mécanique,  c'est-à-dire 
parencliquetage,  à  l'aide  d'ergots  16  disposés  le  long 
des  côtés  du  plateau  et  qui  s'enclenchent  sur  les 
bords  de  la  plaque  protectrice  14,  selon  illustration 
dans  la  Fig.4  des  dessins. 

Il  faut  remarquer  que,  lorsque  le  tampon  et  la  pla- 
que  protectrice  sont  simplement  posés  sur  le  fond  du 
plateau  ou  fixés  au  fond  parencliquetage,  ils  peuvent 
également  être  préparés  et  commercialisés  en  tant 
que  dispositif  indépendant  sans  relation  avec  la  pro- 
venance  du  plateau. 

De  toute  façon,  les  dimensions  du  tampon  absor- 
bant  et  de  la  plaque  protectrice,  tout  au  moins  de  la 
plaque,  sont  au  moins  légèrement  inférieures  à  celles 
du  fond  du  plateau,  de  manière  à  former  et  laisser  tout 
autour  de  la  plaque,  entre  celle-ci  et  les  côtés  12  du 
plateau,  une  rigole  de  drainage  17.  Cette  rigole  per- 
met  de  drainer  vers  le  tampon  absorbant,  les  substan- 
ces  liquides  exsudées  par  le  produit  et  écoulées  par 
la  plaque  afin  qu'elles  puissent  être  absorbées  par  le 
tampon  quelle  que  soit  la  position  ou  l'inclinaison  du 
plateau. 

Pratiquement,  le  plateau  avec  tampon  absorbant 
et  plaque  protectrice  intégrés  selon  description  ci- 
dessus,  convient  tout  particulièrement  au  condition- 
nement  des  produits  alimentaires  qui  ont  tendance  à 
exsuder  un  sérum  ou,  en  tout  cas,  des  substances  li- 
quides.  En  effet,  le  tampon  absorbe  le  sérum  et  la  pla- 
que  le  dissimule  à  l'utilisateur,  le  sépare  de  tout 
contact  avec  le  produit  et  limite  l'émanation  d'odeurs. 
Grâce  à  la  rigole  autour  du  périmètre,  le  système  de 
drainage  et  d'absorption  fonctionne  dans  toutes  les 
conditions,  même  lorsque  le  plateau  est  très  incliné. 
Enfin,  les  saillies  à  la  surface  de  la  plaque  protectrice 
stabilisent  la  position  du  produit  conditionné  en  le 
maintenant  surélevé  sur  les  rigoles  de  drainage  et 
donc  plus  au  sec. 

Il  faut  enfin  remarquer  que  l'absorbant  pourra 
aussi  être  constitué  par  un  gel  ou  en  tout  cas  par  un 
polymère  absorbant  rapporté  sur  la  plaque  protectri- 
ce  et  appliqué  avec  la  plaque  dans  le  plateau. 

Revendications 

1.  Plateau  conçu  spécialement  pour  le  conditionne- 
ment  de  produits  alimentaires  susceptibles  d'ex- 
suder  un  sérum  ou  en  tout  cas  des  substances  li- 
quides,  comprenant  un  corps  (10)  avec  un  fond 
interne  (11)  et  des  côtés  (12)  rehaussés  par  rap- 
port  au  fond  sur  tout  le  périmètre,  et  muni  d'au 
moins  une  couche  interne  d'absorption  du  sérum 
exsudé  parle  produit  conditionné,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'absorbant  (13)  est  placé  entre  le  fond 
du  plateau  et  une  plaque  protectrice  de  surface 
(14),  et  par  le  fait  que  ladite  plaque  protectrice  de 

surface  (14)  constitue  un  plan  d'appui  pour  le 
produit  et  délimite  avec  les  côtés  (1  2)  du  corps  du 
plateau  une  rigole  autour  du  périmètre  (17)  pour 
drainer  le  sérum  vers  l'absorbant  (13),  ledit  ab- 

5  sorbant  étant  libre  à  la  périphérie  et  tourné  vers 
la  rigole  de  drainage  (17). 

2.  Plateau  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  l'ab- 
sorbant  (13)  et  la  plaque  protectrice  de  surface 

10  (14)  sont  intégrés  et  de  dimensions  inférieures  à 
celles  du  fond  du  corps  du  plateau  afin  de  délimi- 
ter  la  rigole  autour  du  périmètre  (1  7)  avec  les  cô- 
tés  du  plateau. 

15  3.  Plateau  selon  les  revendications  1  et  2,  dans  le- 
quel  l'absorbant  (13)  et  la  plaque  protectrice  (14) 
sont  posés  sur  le  fond  du  plateau. 

4.  Plateau  selon  les  revendications  1  et  2,  dans  le- 
20  quel  l'absorbant  (13)  et  la  plaque  protectrice  (14) 

sont  fixés  sur  le  fond  du  plateau  par  une  colle. 

5.  Plateau  selon  les  revendications  1  et  2,  dans  le- 
quel  l'absorbant  (13)  et  la  plaque  protectrice  (14) 

25  sont  bloqués  par  encliquetage  sur  le  fond  du  pla- 
teau. 

6.  Plateau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  de  1  à  5,  dans  lequel  la  plaque  protectrice 

30  (14)  a  une  structure  gaufrée  ou  des  saillies  py- 
ramidales  à  la  surface  (15)  formant  le  plan  d'ap- 
pui  du  produit  et  délimitant  un  réseau  de  rigoles 
(15)  d'écoulement  du  sérum  vers  la  rigole  autour 
du  périmètre  (17). 

35 
7.  Plateau  selon  les  revendications  précédentes, 

dans  lequel  l'absorbant  (13)  et  la  plaque  protec- 
trice  (14)  sont  réalisés  avec  des  matériaux  appro- 
priés,  analogues  ou  différents  les  uns  des  autres. 

40 
8.  Plateau  selon  les  revendications  de  1  à  6,  dans 

lequel  l'absorbant  (13)  et  la  plaque  protectrice 
(14)  sont  réalisés  dans  un  matériau  analogue  à 
celui  du  plateau. 

45 
9.  Plateau  selon  les  revendications  de  1  à  6,  dans 

lequel  l'absorbant  est  constitué  par  un  gel  ou  par 
un  polymère  absorbant  appliqué  sur  la  plaque. 

50  10.  Dans  un  plateau  pour  le  conditionnement  de  pro- 
duits  alimentaires,  le  rajout  et  l'application  d'un 
absorbant  (13)  intégrant  une  plaque  protectrice 
de  surface  (14),  de  façon  à  ménager,  autour  de 
la  plaque  protectrice,  une  rigole  autour  du  péri- 

55  mètre  (17)  pour  drainer  le  sérum  exsudé  par  le 
produit  conditionné  vers  l'absorbant  dissimulé 
sous  la  plaque  en  question. 
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